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Et si. pour la valide et légitime célébration du nmriage, Ici

gouvernetnents font des loi» qui lontrcdiscm les loii de l'E-

glise, celles-ci n'en scnwu jamais affectées. Ses enfants à qui
elles s'adressent y resteroiK fidèles siJs ne veulent pas être

exclus de son sein. Eviilen»ment la loi de l'Eglise n'abrogera
pas la loi de l'Etat, mais en même temps la loi de l'Etat n'at-

teindra aucunement la loi de T Eglise.

On nous rot. a ce témoignage, me très chers frères, que
nous, catholiques, nous nous gardons bien de nous immiscer
dans le gouvernement, la discipline, la r«igie interne des Eglises

protestantes. Nous avons donc le droit de demander que ceux
qui ne partagent pas nos croyances, respectent nos lois et nos
traditions, et qu'ils ne favorisent pas l'acte de catholiques éga-
rés par les passitms et oublieux de leurs plus sacrés devoirs.

A-t-on jamais vu un prêtre catholique, même sil eût été ins-

tamment sollicité, célébrer le mariage de deux {)ersoon«s ap-
partenant à une autre congrégation religieuse que l'Eglise ca-

thdique? Non. et cela ne se verra jamais. Si les ministres pro-

testants avaient agi de la sorte, s'ils n'avaient pas admis devant
eux, pour recevoir leur consentement de mariage, des catholi-

ques imprudents et coupables sur la simple présentation d'un
PEKK !s civil., sans s'enquérir souvent de leur âge et de leur

o* -«on, "ous n'aurions pas eu ces scandale* qui ont jeté le

tro le dans la société, excité les passion* jx^nilaires et suscité

le» i^s déplorables discussion i.

1 irait pa:, vu ces couples, unis au mépris des ordon-
na eur Eglise, venir, quand la discorde s'est mise entre
eu. tm l'autorité rdigieuse don* 'Is relevaient toujours,

avotjv ieur tort et exiger l'application de la loi à laquelle ils

ne cessî^M^t d'être soumis.

Qttd «. me.i très chers frères, le cas autour duquel roulent


